
C O M I T É  D E  J U M E L A G E  D E  L A  V I L L E  D E  B E A U P R É A U  

 

Site Internet : www.jumelage-beaupreau.fr    –   E-mail : contact@jumelage-beaupreau.fr 

 

Évènement marquant de l’année , la ville de Beaupréau a fêté en 2016 le 30ème 
anniversaire de son jumelage avec Münsingen.  

Du 27 au 29 août, ces festivités préparées pendant de longs mois, ont impliqué, outre la municipalité, 
nombre de bénévoles du Comité de jumelage et des associations partenaires. 

Début avril, cet anniversaire a été au cœur de la traditionnelle rencontre de Reims entre les 
représentants des comités de jumelage de Münsingen et Beaupréau. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Arrivés à Beaupréau, dès le jeudi 25 pour les premiers, 120 allemands et une quinzaine de gallois invités, 
ont activement participé aux différentes manifestations organisées tout au long de ce weekend.  
– Samedi : inauguration de l’esplanade Münsingen, jeux sans frontières, buffet et soirée dansante sur la 
Prée.  
– Dimanche : cérémonie œcuménique à l'église Notre-Dame, après-midi sur le champ de course, soirée 
officielle au Nouveau Sporting.  
– Lundi : foire de la Petite Angevine avec le stand du Comité de jumelage. 

Chacun peut voir ou revoir ces temps forts en consultant le site Internet du Comité de jumelage : 
www.jumelage-beaupreau.fr à la rubrique « Historique ». 

Troisième participation belloprataine au Marché de Noël de Münsingen, le dernier weekend de 
novembre 2016. 

L’Assemblée Générale du C.J. se tiendra le vendredi 13 janvier 2017. 

En 2017, le retour des 30 ans aura lieu à Münsingen les 28, 29 et 30 juillet. De concert avec la 
municipalité, le C.J. informera les bellopratains des modalités de ce prochain voyage en Allemagne. 

Le calendrier de la saison 2016-2017 des café-langues est consultable sur le site Internet du C.J. 

Chargé par la municipalité de faire vivre et de promouvoir les jumelages auprès des bellopratains, le 
Comité de jumelage est toujours heureux d’accueillir les bonnes volontés dans son association. A cet effet, 
un bulletin d’adhésion est disponible sur son site Internet (rubrique « Le Comité »). 


